
INSCRIPTION ASSOCIATION SPORTIVE 

Collège Danielle Mitterrand 

Année scolaire 2021 - 2022 

Nom :                                                          Prénom :           

                                     

Date de naissance :                                    Classe :                                                   

 

Nom prénom du responsable légal : 

- Autorise l’enfant à participer aux activités de l’association 

sportive du collège. 

- Autorise le professeur responsable ou l’accompagnateur à prendre 

en cas d’accident toutes les mesures dictées par l’urgence. 

Fait à ………………………………………………………………..le ……………………………signature :  

  

                                                          

N° téléphone : 

 

Mail : 

 

DROIT à L’IMAGE  
 Autorise la publication des images de l’enfant dans le cadre des 

diffusions du collège. 

 

ENGAGEMENT DU SPORTIF 
J’adhère volontairement à L’Association sportive et je m’engage à : 

- jouer loyalement, sans violence, et rester maître de moi. 

- Respecter l’arbitre, le juge, en acceptant toutes ses décisions. 

- Respecter les installations et les transports mis à ma disposition 

- Respecter mes adversaires en restant modeste, honnête, fair play. 

- Respecter mes partenaires en tenant mes engagements de début d’année. 

- Respecter ce contrat et représenter le mieux possible ma classe, mon 

équipe, mon établissement, ma ville lors de toutes les manifestations 

sportives. 

                                                                  

                 

                                                                    Signature de l’élève :  

 
 



 ASSURANCE  
  

 Notre association Sportive souscrit une assurance RAQVAM Collectivités 

auprès de la MAIF Responsabilité civile – Défense (Couverture des 

dommages corporels et matériels causés à un tiers par l'assuré à la suite d'un 

accident / Garantie des risques locatifs ou d'occupant / Couverture du 

recours des tiers / Prise en charge de la défense amiable ou judiciaire des 

assurés). 

  J’ai pris connaissance des garanties proposées par l’assureur de l’AS 

pour la couverture des dommages corporels de mon enfant dans le cadre 

des activités de l’AS.                         Signature :  

 

COTISATION  10€ pour toute l’année et pour toutes les activités. 

 

 10 € en chèque à l’ordre de l’association sportive du collège Danielle 

Mitterrand. 

 

 10€ en espèces. 

 

SANTE (merci de préciser les informations importantes concernant la santé 

de l’enfant : maladies, asthme, allergies…) 

 

 

 

 COMMANDE DE T-SHIRT 

Le maillot de l’association sportive est proposé aux élèves au prix de 10€. 

 

 10 € en chèque à l’ordre de l’association sportive du collège Danielle 

Mitterrand. 

 

 10€ en espèces. 

 

               taille S (12-14)        Taille M (14-16)      Taille L 

 
 



INFO à CONSERVER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les activités : cross, hand ball, volley, rugby, foot, basket, 

badminton, tennis de table, athlétisme, danse et des journées de 

promotion  ski, surf, raid. 

 

Les entrainements : tous les midis de 12h40 à 13h30. 

 

Les compétitions et les journées de promotion : le mercredi 

après-midi en fonction du calendrier du district de Dax. 

 

Infos et affichage : les transports sont pris en charge par 

l’UNSS. Les horaires de départ et de retour sont affichés sur le 

tableau d’information de l’AS et à la vie scolaire. Les listes des  

participants et les horaires des bus seront publiés dans PRONOTE 

quelques jours avant la compétition  du mercredi. 

 

 

 

 

 
DANIELLE MITTERRAND 
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CHEQUE SPORT  
Dans le cadre de sa politique sportive, le Département des Landes 

s’engage à favoriser l’accès du plus grand nombre, à une offre associative 

fédérale de qualité. 

Pour cela, une aide, sous la forme d’un chèque sport de 50 €, est attribuée 

aux jeunes landais(e)s inscrit(e) s en 6ème  dans un club sportif ou dans une 

association sportive scolaire relevant de l’UNSS. 

Dans le cas d’une seconde licence durant une même année scolaire, un 

second « chèque sport » peut être sollicité, fixé forfaitairement à 25 €. 

N’hésitez pas à faire la démarche, c’est facile et l’argent est directement 

crédité sur votre compte bancaire. 

► La demande en ligne doit être faite sur  mesdemarches.landes.fr 

Pour tout renseignement complémentaire : Direction de l’Education, de la 

Jeunesse et des Sports - Tél. : 05 58 05 40 40 - Poste 8521 ou 8512 - 

cheque-sport@landes.fr 

Retrouvez toutes les informations sur le lien suivant : 

https://www.landes.fr/pack-jeunes-sport 
 

 

CARTE PASSERELLE UNSS/CLUB 

les élèves de 6ème licenciés à UNSS auront, dès la rentrée 2021 et 

tout au long de l'année scolaire, la possibilité de tester, 

gratuitement, différents sports au sein des clubs partenaires de 

l'opération. 

 

COTISATION :  

La cotisation de tous les adhérents, fixée initialement à 20€ nous 

permet de couvrir les frais de transport, les licences et 

assurances, et de financer une partie des journées de promotion 

(ski, surf). 

Depuis deux saisons, le calendrier sportif UNSS a été perturbé, 

notamment sur les rencontres de sports collectifs, et notre 

association a eu moins de frais de transport que sur une saison 

pleine. Nous avons choisi de répercuter ces économies directement 

sur la cotisation 2021-2022, et de vous proposer une adhésion à 

10€. 

http://mesdemarches.landes.fr/
mailto:cheque-sport@landes.fr
https://www.landes.fr/pack-jeunes-sport

